
 
  
 
 

Offre d’emploi 
 

Responsable adjoint  
structure jeunesse 11-25 ans (H/F)  

Emploi permanent 
 

NOUS : 
 
Depuis 2017, nous regroupons 28 communes et 33 500 habitants sur un territoire dont près de 
la moitié est classée en espace naturel. Dotée de châteaux et vignobles renommés et tournée 
vers la Métropole de Tours, notre Communauté de communes a validé un plan d’investissements 
jusqu’en 2026 valorisant notamment le développement économique (création de tiers lieux, 
zones d’activité…), les services à la population (nouveaux accueils de loisirs, développement des 
maisons France Services, nouvelles maisons de santé…) et la sauvegarde de notre 
environnement (plan climat, charte forestière, zone Natura 2000…). 

  
 

CE QUE NOUS VOUS PROPOSONS : 
 

Placé sous l'autorité du Responsable du service jeunesse, vous assurez la direction adjointe d’un 
accueil de loisirs « ados » et d’un accueil libre. Vous participez à ce titre à l’organisation 
d’activités, à l’accompagnement de projets et à l’encadrement de groupes de jeunes. 
 
Vous interviendrez auprès d’un public de 11 à 25 ans dans le cadre de différents dispositifs 
d’accueil : 

 Hors vacances scolaires : 

- Un accueil libre (les mercredis, vendredis et samedis) ; 

- Des interventions bi-hebdomadaires au sein du collège de secteur dans le cadre du foyer socio-
éducatif ; 

- Des temps d’accompagnement de projets de jeunes (ex : Junior asso). 

 Pendant les vacances scolaires : 

- Un accueil de loisirs « ados » (11- 14 ans) 

- Des séjours avec nuitées pendant les vacances d’été  

Vous travaillerez au sein de l'équipe jeunesse composée de deux autres professionnels et serez 
également amené à collaborer avec les autres services du pôle « Petite enfance, enfance, 
jeunesse ». 
 

Horaires de travail types : 

 Hors vacances scolaires :  

12h30 – 19h30 le mercredi 

12h – minuit le vendredi (par roulement)  

14h – minuit le samedi (par roulement) 

 Pendant les petites vacances scolaires : du lundi au vendredi (horaires modulés en fonction 
du programme d’activités). 

 Pendant les vacances d’été : 4 à 5 séjours de 3 à 4 nuits répartis sur juillet/août. 
 

Vos missions seront les suivantes : 

 Direction adjointe de l’accueil de loisirs et de l’accueil libre 
- Assurer la direction adjointe de l’accueil de loisirs « Acti’ados » et de l’accueil libre « Local  
jeunes ». 
- Assurer l’encadrement de l’équipe pédagogique (un permanent et éventuellement des 
contractuels selon périodes). 
 



 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
- Assurer la gestion administrative et budgétaire du service (budget, facturation, déclaration 
SDJES et Caf, réservations…). 
- Organiser et entretenir les relations avec les familles, les acteurs éducatifs, les partenaires, les 
élus et les agents de la communauté de communes. 
- Être garant de l’application de la règlementation relative à l’accueil de mineurs. 
 

 Encadrement et accompagnement des jeunes 
- Assurer l'encadrement, l'animation des activités proposées aux jeunes dans le respect des 
règles de sécurité des publics concernés. 
- Accompagner les jeunes dans la réalisation de leurs projets et favoriser les initiatives 
individuelles et collectives. 
- Organiser des séjours accessoires pendant les vacances scolaires et participer à leur 
encadrement. 
- Concevoir et animer un programme d’activités pendant les vacances scolaires répondant aux 
attentes des jeunes et aux différents projets de la collectivité (social, éducatif, pédagogique...). 
- Mettre en œuvre des projets à vocation culturelle, sportive et éducative favorisant 
l'épanouissement et l'autonomie des jeunes. 
- Assurer une présence sur les réseaux sociaux dans le cadre du dispositif « Promeneurs du  
net ». 

 

 Gestion, administration et organisation 
- Organiser les inscriptions et participer à la promotion des activités. 
- Contribuer à l'évaluation des activités, actions et projets mis en place par le service. 
- Veiller à la bonne gestion du matériel et des équipements. 
- Participer à la gestion du budget alloué. 

 

 Contribution au développement d’une dynamique partenariale locale autour de la 
jeunesse et la parentalité 

- Participer aux différentes réunions partenariales (CTG, REAAP, RIJ, Promeneurs du net, réseau 
jeunesse de la communauté de communes…). 
- Développer des synergies avec d'autres partenaires intercommunaux pour faciliter la mise en 
place de projets transversaux (ex : avec le centre social). 
- Participer aux évènements organisés par le Pôle Petite Enfance, Enfance, Jeunesse et plus 
globalement par la collectivité. 
 

VOUS : 
Titulaire d’un BPJEPS Loisirs pour Tous ou équivalent (diplôme d’animation de niveau IV 
minimum, figurant à l’arrêté du 9 avril 2007 fixant les titres et diplômes permettant d’exercer 
les fonctions de direction d’un ALSH ou d’un séjour de vacances) et du permis B depuis plus de 
3 ans, vous avez une expérience professionnelle significative (3 ans) auprès du public jeune. 

Votre bonne connaissance du cadre réglementaire des accueils collectifs de mineurs et votre 
rigueur vous permettent d’analyser et gérer avec discernement les situations liées aux 
missions. 

Votre disponibilité ainsi que votre posture professionnelle en toutes circonstances vous 
permettent d’être autonome pour encadrer et gérer un groupe de jeunes. 

Ayant le sens du service public, vos qualités relationnelles vous permettent de travailler 
sereinement en équipe et de dialoguer efficacement avec les différents interlocuteurs que vous 
pourrez rencontrer. 
La détention du PSC1 serait appréciée. 

 

  



 
  
 
 

CE QUE NOUS VOUS OFFRONS : 
Après une étape de sélection par un jury, nous proposons une rémunération en fonction de 
votre expérience et de vos compétences (selon la grille indiciaire du cadre d’emplois des 
adjoints territoriaux d’animation), un rythme de travail annualisé de 35 heures par semaines, 
soit 25 jours de congés annuels, dans un environnement de travail serein et adapté. 

Participation employeur pour les contrats labellisés de prévoyance garantie maintien de 
salaire (6 €) et de mutuelle (4 €). 

Chèques-déjeuner d’une valeur faciale de 7 € (60% pris en charge par l’employeur) après 3 
mois de carence. 

Adhésion au CNAS. 

Lieu de travail : BOURGUEIL (37140). 

 
Poste à pourvoir : le 16/10/2023 

Date limite de candidature : le 17/09/2023 

Grade : Adjoint territorial d’animation. 

Ouvert aux contractuels. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le Responsable du Pôle Petite enfance, 
Jeunesse à ftestaniere@cctoval.fr ou au 06.34.27.06.93 
 

Envoyer CV et lettre de motivation à : 

Monsieur le Président 
2 rue des Sablons 
37340 CLERE LES PINS  

ou par e-mail à contact@cctoval.fr  
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